
Plan annuel 2023/2024
Remplacement de Courte Durée (RCD)

Lycée Jean DUPUY

Références :
● Décret n° 2023-732 du 8 août 2023 relatif au remplacement de courte durée dans les

établissements d’enseignement du second degré annule et remplace l’ensemble des
textes qui encadraient le RCD au niveau national

● Décret n° 2023-738 du 9 août 2023 portant diverses dispositions relatives à
l'organisation de la continuité pédagogique au sein des établissements publics locaux
d'enseignement et des établissements d'enseignement privé sous contrat relevant du
ministère chargé de l'éducation nationale

● Note de service du 20 juillet 2023 portant création de la Part fonctionnelle de l’ISOE
et de l’ISAE au sein des écoles, collèges, lycées d’enseignement général et
technologique et lycées professionnels

1 OBJECTIFS

Le plan annuel RCD du lycée Jean Dupuy se veut être un document opérationnel qui définit
une stratégie interne afin d’organiser des remplacements pour des absences dites de courte
durée, inférieures à 15 jours.

Les principes retenus sont :

✔ Pragmatisme

✔ Souplesse

✔ Concertation

✔ Intérêt collectif

Les objectifs retenus sont :

✔ Améliorer la réponse aux besoins de remplacement des professeurs absents (moins

de 15 jours)

✔ Limiter l’impact des actions et projets sur les heures d’enseignement

✔ Optimiser les moyens internes pour faciliter les remplacements

✔ Partager et évaluer collectivement la mise enœuvre du présent plan
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2 EVALUATION DES BESOINS

Avec l’appui du logiciel Pronote, la direction présente les indicateurs d’analyse en termes de
couverture des absences de courte durée.

Cette présentation sera réalisée en fin d’année scolaire précédent la formalisation du plan
annuel RCD de l’année scolaire suivante.

Ainsi, l’identification des écarts entre les besoins effectivement couverts et ceux qui n’ont
pas été couverts au regard du bilan de fin d’année permet de quantifier les moyens
nécessaires pour l’année scolaire suivante.

Les indicateurs retenus sont :

✔ Nombre d’absences enseignants inférieures à 15 jours (anonymat)

✔ Concernant les absences pour motif personnel (1)

o Nombre d’heures d’absences totales
o Nombres d’heures d’enseignement non remplacées
o Nombres d’heures d’enseignement remplacées

✔ Concernant les absences pour motif administratif (2)

o Nombre d’heures d’absences totales
o Nombres d’heures d’enseignement non remplacées
o Nombres d’heures d’enseignement remplacées

✔ Concernant les absences pour motif sorties (3)

o Nombre d’heures d’absences totales
o Nombres d’heures d’enseignement non remplacées
o Nombres d’heures d’enseignement remplacées

1 : motif personnel : congés maladies, convenances personnelles, autorisations particulières...
2 : motif administratif : convocations examens, formations, réunions pédagogiques…
3 : motif sorties : sorties pédagogiques, voyages scolaires, projets éducatifs et/ou pédagogiques…

ANNEXE 1 : bilan chiffré avec les indicateurs précédemment cités pour l’année scolaire
2022-2023 pour le lycée professionnel et le lycée général et technologique.
Extrait :
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3 MOYENS MOBILISÉS

Au regard du bilan établi sur la base de l’année N-1, différents leviers sont identifiés au sein
de l’établissement et retenus dans le cadre du présent plan annuel :

Une organisation interne du fonctionnement de l’établissement

Une grande partie des absences de courte durée résultent d’activités prévisibles générées
par le fonctionnement même de l’établissement.

La limitation des absences de courte durée prévisibles sur le temps d'enseignement est un
levier de régulation essentiel à l’interne de l’établissement.

✔ Réunions pédagogiques, temps de concertation pédagogique (conseils

d’enseignement, conseils pédagogiques…) :
o planification anticipée concertée avec les équipes en maximisant les

plages horaires libres hors cours selon les EDT
o réalisation des emplois du temps en dégageant des créneaux horaires

libres communs à toutes les classes pour libérer les enseignants sans
impact sur les heures d’enseignement. Sont retenus les mardis et
vendredis de 13H00 à 14H00, plages horaires libres pour toutes les
classes. Mobilisation des plages horaires de fin de journée à partir de
17H00

✔ Évaluations : lorsqu’un professeur est absent ponctuellement et de manière

prévisible, l’organisation, sous le contrôle du service vie scolaire, de devoirs sur
table (ou devoirs surveillés) peut être utilement retenue. Elle permet à la fois de
répondre au besoin d’évaluations régulières, et de ne pas préempter le temps
d’enseignement stricto sensu.

✔ Projets pédagogiques et actions éducatives :

o planification anticipée des actions concertée avec le/les porteurs de
projets afin d’anticiper les modifications d’emploi du temps pour limiter
les impacts d’absences enseignants et organiser le RCD

o optimisation des actions sur le temps d’enseignement correspondant au
cours de la matière concernée selon l’EDT

o utilisation prioritaire des créneaux libérés des mardis et vendredis de
13H00 à 14H00 ainsi que les mercredis après-midis.

✔ Sorties pédagogiques, voyages scolaires :

o planification anticipée des actions concertée avec le/les porteurs de
projets afin d’anticiper les modifications d’emploi du temps pour limiter
les impacts d’absences enseignants et organiser le RCD

o une programmation anticipée des voyages scolaires l’année scolaire
précédant l’année de réalisation à des fins d'organisation et d'une
meilleure articulation avec le plan de RCD mis en place

o une priorisation des sorties pédagogiques facultatives sur :

▪ les temps hors enseignement (fin de journée, pause méridienne…)

Projet annuel RCD 2023-2024. Lycée Jean Dupuy p. 3



▪ les temps d’enseignement de la matière concernée limitant les

impacts sur les autres cours
o Un regroupement sur une même période (semaine banalisée, journée(s)

banalisée(s)…) pour éviter la dissémination sur l'année et limiter l'impact
sur le temps d'enseignement des enseignants accompagnateurs

✔ Formations d’initiative locale (FIL) : Complémentaires aux autres dispositifs de la

formation académique pilotés par les écoles académiques de la formation
continue (EAFC), la programmation et l’organisation des FIL, dès leur conception
avec les interlocuteurs de l’EAFC, doivent être abordées sous l’angle de leur
compatibilité avec le dispositif de RCD mise en place : extension du calendrier,
hybridation des formations, articulation avec les formations à pilotage
académique et les formations organisées à l’échelle des bassins pour éviter les
redondances thématiques.

Conformément aux textes réglementaires en vigueur, il est entendu que le chef
d’établissement dispose d’un pouvoir d’appréciation, et donc de validation, sur la pertinence
pédagogique des activités ou des projets mis en œuvre et de leur réalisation dans le cadre
général du fonctionnement de l’établissement.

La gestion des ressources humaines

Pour couvrir le besoin de remplacement, le chef d’établissement pourra désormais s’appuyer
sur les moyens suivants :

✔ À titre principal : sur les enseignants qui se seront engagés à effectuer (dans le

cadre du Pacte) un volume d’heures de remplacement de courte durée, fixé à
l’avance. Ce volume peut varier par tranches de 18 heures, rémunérées à hauteur
d’une part fonctionnelle de l’ISOE de 1 250 € brut chacune*;

✔ À titre subsidiaire : sur les enseignants rémunérés en heures supplémentaires

effectives (HSE), modalité de rémunération qui reste inchangée, à privilégier pour
les remplacements ponctuels en cours d’année scolaire (auto-RCD compris) ou
pour les enseignants qui ne sont pas engagés dans le Pacte.

* À l’exclusion de la première part fonctionnelle, qui doit nécessairement correspondre à un volume horaire de
18 heures, un(e) enseignant(e) peut prendre une mission de RCD dans le cadre d’une demi-part fonctionnelle
pour un volume horaire de 9 heures.

En préparation de la rentrée scolaire, le chef d’établissement constitue le vivier de
remplaçants, en fixant un cadre adapté (disponibilités, modalités d’intervention…) inscrites
dans une lettre de mission.

Si des besoins non prévus apparaissent en cours d’année, peuvent être attribuées des parts
fonctionnelles RCD disponibles aux enseignants volontaires pour assurer ces remplacements
en parallèle du volant d’HSE prévu à cet effet.
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4 MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

Les modalités opérationnelles sont inscrites dans le présent plan ainsi que dans la lettre de
mission pour les enseignants volontaires ayant accepté la mission relative au RCD.

1) Modalités organisationnelles intégrant le dispositif du PACTE RCD :

● L’agent concerné par la mission propose à la direction d’effectuer un remplacement à
la date et au créneau horaire libéré du fait de l’absence de son/sa collègue

● Connaissance des absences
o L’agent s’informe régulièrement des absences positionnées via le logiciel
o La direction adresse un mail d’information sur la/les absences prévue/s à

l’ensemble des enseignants relevant de cette mission
● L’agent concerné ne se verra pas imposer de RCD par le chef d’établissement. Ce

dernier sollicitera prioritairement les personnels enseignants qui se sont engagés
dans cette mission sur une base de volontariat.

● Il pourra lui être proposé préférentiellement des heures d’enseignement de RCD sur
les jours et créneaux horaires définis conjointement entre l’agent et le chef
d’établissement et inscrits dans la lettre de mission

● Le remplacement se fait conformément aux qualifications de l'enseignant remplaçant
volontaire. Le professeur remplaçant intervient dans sa discipline de recrutement ou
dans ses missions de professeur principal (accompagnement à l’orientation, projet
spécifique…)

● Le délai de prévenance par la direction sera réalisé au fil de l’eau en fonction de la
connaissance des absences.

● L’agent souhaitant se positionner sur un cours de remplacement devra se rapprocher
de la direction (préférentiellement du proviseur adjoint) au maximum la veille afin de
l’intégrer dans le logiciel Pronote et d’informer la classe concernée.

● Tout cours normalement inscrit dans le service reste prioritaire sur toute heure liée
au RCD

● Un formulaire sera à compléter par l'enseignant désirant remplacer (cf annexe 5)
● Le nombre d’heures réalisées au titre de la mission fera l’objet d’un suivi attentif tout

au long de l’année scolaire. Un dispositif de décompte sera tenu par le secrétariat de
direction et l’agent concerné.

● S’il s’avère que, pour des raisons liées aux besoins de service, le nombre d’heures
prévues n'apparaît pas en mesure d’être accompli avant la fin de l’année scolaire, le
chef d’établissement arrêtera en temps utile et en concertation avec l’intéressé, le
redéploiement des heures restantes sur d’autres missions quantifiées en heures. En
cas de refus de nouvelles missions horaires, la date d'arrêt des versements sera
déterminée de telle sorte que le montant versé corresponde à la réalité des heures
accomplies

2) Modalités organisationnelles hors dispositif PACTE RCD :

À titre subsidiaire, peuvent être également concernés les enseignants rémunérés en heures
supplémentaires effectives (HSE), modalité de rémunération qui reste inchangée.
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Ces HSE permettront de rémunérer les enseignants souhaitant s’engager dans du RCD sans
mission PACTE ou le cas échéant assurer de “l’auto-remplacement”.

La connaissance des absences se fera par les intéressées au fil de l’eau via le logiciel
PRONOTE et en liaison avec la direction.

Dans un cadre plus large de gestion des remplacements d’enseignants absents sur une courte
durée (inf. 15 jours), le schéma organisationnel est le suivant :

5 EVALUATION

La formalisation et l’évaluation du plan s’articulera autour des temps identifiés suivants :

✔ Fin d’année N-1 : bilan des absences de l’année et évaluation des besoins pour

l’année scolaire suivante (conseil pédagogique)
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✔ Septembre année N : actualisation du plan annuel de RCD au regard du diagnostic

précédemment réalisé et du nombre d’enseignants volontaires sur la mission RCD du
PACTE (conseil pédagogique)

✔ Octobre année N : présentation du plan au conseil d’administration et transmission

au recteur d’académie. Un référent académique en son nom s’assurera de sa
conformité au regard de l’article R. 421-4 du code de l’éducation.

✔ Le chef d’établissement rend compte au conseil d’administration et au recteur

d’académie au moins deux fois par an de la mise enœuvre de ce plan conformément
aux textes réglementaires en vigueur.

✔ À ce titre, il conviendra si besoin d’effectuer un point d’étape courant janvier à des

fins d’ajustement et d’amélioration continue dans la perspective de préparation de la
rentrée scolaire suivante.

6 ANNEXES

ANNEXE 2 : Ressources institutionnelles en ligne : quels recours possibles pour les
enseignants en cas de RCD ?

ANNEXE 3 : Zoom sur deux exemples d’outils utilisables par les enseignants : Édubase et Éléa

ANNEXE 4 : Zoom sur Pix (certification des compétences numériques)

ANNEXE 5 : formulaire demande d’intervention de RCD
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Cyrille
Conseil Pédagogique LGT : lundi 02 Octobre 2023
Conseil Pédagogique LP : lundi 09 Octobre 2023

Conseil d’Administration LGT : mardi 04 Novembre 2023
Conseil d’Administration LP : jeudi 09 Novembre 2023�




















